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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

Une nouvelle convention entre la France et l'Italie en vue d'éviter
les doubles impositions et de prévenir l'évasion et la fraude fiscales
en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune a été signée à
Venise le 5 octobre 1989. Elle est destinée à se substituer à la conven
tion du 29 octobre 1958 qui réglait jusqu'ici les relations fiscales entre
les deux pays.

Une révision de la convention de 1958 est apparue en effet néces
saire, nombre de ses dispositions étant devenues incomplètes ou ina
daptées à la suite de l'évolution des législations fiscales des deux
pays.

Dans ses grandes lignes, le projet est conforme aux principes
retenus par l'O.C.D.E. Il présente néanmoins certains traits originaux
qui seront plus particulièrement commentés ci-après.

L'article 1 er précise que la convention s'applique aux résidents de
l'un ou de chacun des deux Etats.

L'article 2 énumère les impôts couverts par la convention.
L'article 3 énonce, selon l'usage, les définitions nécessaires à l'in

terprétation des termes utilisés dans la convention.
L'article 4 définit la notion de résidence qui constitue un critère

essentiel de répartition des droits d'imposer entre les deux Etats. Il
reprend les dispositions correspondantes du modèle de convention de
l'O.C.D.E.

L'article 5 défini? la notion d'établissement stable qui détermine
les situations dans lesquelles une entreprise industrielle ou commer
ciale d'un État est imposable dans l'autre État L'établissement stable
est défini conformément au modèle établi par l'O.C.D.E.

L'article 6 reprend la règle classique selon laquelle les revenus
des biens immobiliers sont imposables dans l'État où les biens sont
situés. Un complément est apporté par le point 3 du protocole, per
mettant à la France d'appliquer les dispositions particulières de son
droit en ce qui concerne les sociétés immobilières.

L'article 7 relatif à l'imposition des bénéfices des entreprises est,
lui aussi, classique. Les entreprises d'un État exerçant une activité
industrielle ou commerciale dans l'autre État n'y sont assujetties à
l'impôt sur les bénéfices que si leur activité y est exercée par l'inter
médiaire d'un établissement stable et à raison des seuls bénéfices
imputables à cet établissement
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Le point 4 du protocole annexé à la convention apporte trois
précisions :

- l'alinéa a donne un définition précise du bénéfice imputable à
un établissement stable, afin que la base imposable soit déter
minée à partir de la seule rémunération attribuable à son acti
vité propre ;

- l'alinéa b précise la portée du paragraphe 3 de l'article 7 qui
traite des dépenses déductibles des établissements stables ;

- l'alinéa c clarifie la situation des groupes qui sont actuellement
soumis au régime du bénéfice consolidé en France et couvre
l'extension éventuelle des régimes de cette nature.

L'article 8 maintient le principe de l'imposition des bénéfices des
entreprises de transport international dans l'État du siège de direction
effective.

L'article 9 et le point 5 du protocole, relatifs aux entreprises asso
ciées, reprennent en substance les dispositions du modèle de
l'O.C.D.E.

L'article 10 fixe le régime applicable aux dividendes. Il reprend
le dispositif en vigueur qui consiste à répartir le droit d'imposer entre
l'État de la source et l'État de la résidence.

L'État de la source peut imposer les dividendes à un taux n'excé
dant pas :

S p. 100 lorsque le bénéficiaire est une société qui détient
10 p. 100 au moins du capital de la société distributrice ;

15 p. 100 dans les autres cas.
L'avoir fiscal français et le « crédit d'impôt » italien, attachés aux

distributions qui y donnent droit en vertu des législations internes de
chacun des deux Etats, sont transférés aux personnes physiques et aux
personnes morales de l'autre État

Si le bénéficiaire des dividendes a ta qualité de société mère
(c'est-à-dire s'il détient au moins 10 p. 100 du capital de la société
distributrice), le paiement du Trésor français ou du Trésor italien est
limité à la moitié de l'avoir fiscal ou du « crédit d'impôt » italien.

Les autorités compétentes, françaises et italiennes, peuvent refuser
le transfert de cette moitié de l'avoir fiscal ou du « crédit d'impôt »
dans le cas de montages artificiels dont le principal objet est de béné
ficier des paiements du Trésor de l'autre État.

Les résidents d'un État qui ne bénéficient pas du transfert de la
totalité de l'avoir fiscal ou du « crédit d'impôt » peuvent obtenir le
remboursement du précompte éventuellement acquitté par les .sociétés
résidentes de l'autre État Afin d'éviter un cumul d'avantages, un tel
remboursement implique la perte des droits au transfert partiel de
l'avoir fiscal ou du crédit d'impôt.

La définition des dividendes est reprise du modèle de convention
de l'O.C.D.E. Afin de lever le doute sur la solution à appliquer aux
distributions déguisées ou occultes, il est toutefois précisé que la
notion de dividende couvre tous les revenus soumis au régime fiscal

« des distributions de bénéfices.
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L article 1 1 reprend, pour les intérêts, le dispositif actuel, fondé
sur le partage de l'imposition entre l'État de résidence du bénéficiaire
et l'État de la source. Ce dernier peut prélever un impôt égal à
10 p. 100 du montant brut des intérêts.

Toutefois, les paragraphes 3 et 4 de l'article 11 et le point 6-b du
protocole exonèrent d'impôt à la source certaines catégories d'intérêts,
parmi lesquels ceux qui sont versés en raison de dettes liées au com
merce international.

* ' /article 12 traite de l'imposition des redevances. Il maintient,
• pour certains droits d'auteur, le principe de l'imposition exclusive
dans l'État de résidence du bénéficiaire qui figure dans la convention
du 29 octobre 1958. Une retenue à la source de 5 est prévue sur les
autres catégories de redevances.

Le paragraphe 4 actualise la définition des redevances. En outre,
le point 7 du protocole précise que certaines rémunérations payées
pour des services techniques, pour des travaux d'ingénierie ou des
services de consultation ou de surveillance ne sont pas considérées
comme des redevances.

L'article 13 concerne les gains en capital . Il est conforme au
modèle de l'O.C.D.E. Les dispositions du point 8 du protocole per
mettent, en outre, à la France d'appliquer sa législation interne aux
plus-values provenant de l'aliénation :

- d'actions ou de parts de sociétés à prépondérance immobilière
non cotées en bourse ;

- d'actions ou de parts faisant partie d'une participation substan
tielle dans le capital d'une société qui n'est pas à prépondé
rance immobilière.

L'article 14 traite de l'imposition des revenus provenant de l'exer
cice de professions libérales. 11 reprend la disposition correspondante
du modèle de convention de l'O.C.D.E.

L'article 15 prévoit, pour l'imposition des salaires privés, des
règles conformes à celles du modèle établi par l'O.C.D.E.

Toutefois, par dérogation à ces règles applicables aux salariés, le
paragraphe 4 pose le principe de l'imposition des travailleurs fronta
liers dans l'État de leur résidence- La zone frontalière, définie au
point 9 du protocole, comprend les départements français et les
régions italiennes limitrophes de la frontière.

L'article 16 traite de l'imposition des rémunérations des adminis
trateurs de sociétés et autres fonctions similaires. Ces rémunérations
sont imposables dans l'État de résidence de la société sauf si et dans
la mesure où elles incombent à un établissement stable situé dans
l'autre État.

L'article 17 relatif aux artistes et aux sportifs, reprend une dispo
sition désormais courante. L'État où se produisent les intéressés a le
droit d'imposer les revenus correspondants. Il en est ainsi même si ces
revenus sont attribués à une personne qui n'est pas l'artiste ou le
sportif. Cette dernière disposition a , pour objet de faire obstacle au
procédé d'évasion fiscale consistant à faire intervenir des sociétés
dites « sociétés d'artistes ».
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Toutefois, lorsque les activités sont financées, pour une part
importante, par des fonds publics d'un État, les revenus correspon
dants ne sont imposables que dans cet État.

L'article 18 précise que les pensions versées en considération de
services antérieurs à caractère non public sont imposables exclusive
ment dans l'État de résidence du bénéficiaire. Toutefois, celles qui
sont versées en application de la législation sur la sécurité sociale
d'un État sont imposables dans cet État.

L'article 19 prévoit, conformément au modèle de l'O.C.D.E., l'im
position exclusive dans l'État de la source des rémunérations et des
pensions versées par cet État au titre de services qui lui sont rendus
dans le cadre d'une activité autre qu'industrielle ou commerciale.

Le point 10 du protocole permet d'appliquer les dispositions de
l'article 19 au personnel des institutions culturelles et des établisse
ments d'enseignement visés par la convention culturelle franco-
italienne du 4 novembre 1949, ainsi que, après accord des autorités
compétentes des deux Etats, aux employés d'organismes à caractère
public.

L'article 20 exonère dans l'État d'exercice de l'activité les rému
nérations des enseignants et chercheurs précédemment résidents de
l'un des Etats et qui exercent leur activité d'enseignement ou de
recherche dans l'autre État. Cette exonération s'applique pendant une
durée maximum de deux ans.

L'article 21 concerne les étudiants et stagiaires qui étaient rési
dents d'un État avant de séjourner dans l'autre État . Il reprend les
dispositions classiques qui figurent dans la convention de 1958.

L'article 22 concerne les revenus non expressément visés dans les
autres article* de la . convention. Conformément à la convention de
1958 et au Modèle de l'O.C.D.E., il prévoit l'imposition de ces revenus
dans l'Etat de la résidence du bénéficiaire.

L'article 23 .traite de l'imposition de , la fortune. Les règles qui y
figurent sont directement, inspirées du module O.C.D.E.

, Cet . article est complété par le point 11 du protocole qui com
porte des dispositions particulières demandées par la France :
' - - l'alinéa a a pour effet ' d'aligner le régime d'imposition des

parts ou actions de sociétés à prépondérance immobilière sur
celui des immeubles ;

- l'alinéa b est destiné à alléger l'obligation fiscale des ressortis
. sants italiens qui résident temporairement en France. Des dis

positions semblables figurent déjà dans les accords négociés
avec d'autres Etats (par exemple, dans l'avenant du 17 janvier
1984 à la convention franco-américaine).

L'article 24 traite des modalités d'élimination des doubles imposi
tions.

Impôts sur les revenus : , , .
a) La France retient la méthode du crédit d'impôt pour l'imposi

tion des revenus provenant d'Italie et perçus par des résidents de
France. Le crédit est calculé de façon différente selon les revenus.
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En ce qui concerne les dividendes, intérêts, redevances, tantièmes,
revenus des artistes , et sportifs et plus-values provenant de l'aliéna
tion de certaines parts ou actions, le crédit d'impôt est égal à la
retenue à la source perçue en Italie. Lorsque cette retenue excède
l'impôt français afférent à ces revenus, le crédit est limité au montant
de l'impôt français.

En ce qui concerne les autres revenus, le crédit d'impôt est réputé
égal au montant de l'impôt français correspondant A ces revenus.
Cette méthode de calcul équivaut à une exonération avec progressi
vité.

b) Du côté italien, la double imposition est évitée dans tous les
cas par l'imputation d'un crédit égal à l'impôt perçu A la source en
France.

f *■

Impôts sur la fortune :
L'impôt sur la fortune n'existant pas en Italie, le problème de la

double imposition ne se pose pas actuellement. 11 est toutefois prévu
que la France devrait accorder un crédit d'impôt égal à l'impôt italien
sur la fortune si un tel impôt était institué en Italie. • * *

L'article 25 comporte les clauses habituelles de non*
discrimination, tirée du modèle de convention de l'O.C.D.E. En outre,
en vertu des dispositions particulières de l'alinéa b du paragraphe 2,
les établissements stables sont traités comme des résidents de l'État où
ils sont situés pour l'imposition des dividendes, intérêts ou redevances
en provenance de l'autre État. ■

Le point 12 du protocole précise que l'article 25 ne fait pas obs
tacle à l'application de l'article 212 du code général des impôts
concernant les intérêts payés par une société française à une société
mère italienne.

. L'article 26 complété par le point 14 du protocole autorise les
autorités compétentes des deux Etats à définir les modalités d'applica
tion de la convention et reconduit la procédure de ■ concertation
amiable entre les autorités compétentes des deux Etats déjà en
vigueur actuellement.

L'article 27 autorise, dans les limites habituelles, les échanges de
renseignements nécessaires pouf l'application des dispositions de la
convention et de la législation interne des deux Etats relative aux
impôts visés par la convention.

L'article 28 concerne l'assistance au recouvrement. II reprend le
dispositif actuel.

L'article 29 complété par le point 13 du protocole a pour objet
essentiel de définir, conformément aux modalités habituellement
retenues, la situation des membres des missions diplomatiques et
consulaires et celle des organisations internationales et de leurs
agents.

L'article 30 prévoit la possibilité d'étendre lé champ d'application
de la convention aux territoires d'outre-mer et autres collectivités ter
ritoriales de la République française.

L'article 31 fixe la date d'entrée en vigueur de la convention et
détermine à quels revenus ou éléments de fortune, selon les différents
impôts, la convention s'appliquera pour la première fois.
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Afin d'assurer une continuité dans l'application des conventions
fiscales, l'article 31 prévoit également que les dispositions de la
convention de 1958 remplacées par la nouvelle convention (à l'excep
tion de celles concernant l'assistance au recouvrement et la procédure
amiable) cesseront leurs effets à la date de prise d'effet de cette
convention.

L'article 32 précise dans quelles conditions la convention peut
être dénoncée.

La convention est complétée par un protocole dont les princi
pales dispositions ont été commentées avec les articles correspondants
(6, 7, 9, 11 , 12, 13, 15, 19, 23, 25, 26 et 29).

Elle comporte également, en annexe, un échange de lettres des
tiné A résoudre une difficulté d'application de l'article 11 , para
graphe 1 , de la convention fiscale de 1958, relatif à l'imposition. des
redevances.

En se fondant sur ce paragraphe, la cour de cassation italienne a
considéré que des redevances versées par une filiale italienne à la
société mère française détenant la quasi-totalité de son capital
n'étaient imposables qu'en Italie.

Cette conclusion est contraire à une interprétation du texte en
cause, retenue en 1968 par une commission mixte, en conformité avec
le, principe général de l'imposition des redevances à la résidence du
bénéficiaire. Elle est de nature à créer de graves problèmes de double
imposition. Il a donc paru nécessaire de confirmer par un échange de
lettres l'interprétation de 1968.
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PROJET DE LOI

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre d'État, ministre des affaires étrangères,
Vu l'article 39 de la Constitution,

Décrète :

Le présent projet de loi autorisant l'approbation d'une convention
entre le Gouvernement de la République française et le Gouverne
ment de la République italienne en vue d'éviter les doubles imposi
tions en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune et de prévenir
l'évasion et la fraude fiscales (ensemble un protocole et un échange
de lettres), délibéré en conseil des ministres après avis du Conseil
d'État, sera présenté au Sénat par le ministre d'État, ministre des
affaires étrangères, qui sera chargé d'en exposer les motifs et d'en
soutenir la discussion.

Article unique

Est autorisée l'approbation d'une convention entre le Gouverne
ment de la République française et le Gouvernement de la Répu
blique italienne en vue d'éviter les doubles impositions . en matière
d'impôts sur le revenu et sur la fortune et de prévenir l'évasion et la
fraude fiscales (ensemble un protocole et un échange de lettres), faite
à Venise le 5 octobre 1989 et dont le texte est annexé à la présente
loi .

Fait à Paris, le 17 janvier 1990.

Signé : MICHEL ROCARD
Par le Premier ministre :

Le ministre d'État, ministre des aff étrangères,
Signé : ROLAND DUMAS



ANNEXE
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CONVENTION

entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de la République italienne

en vue d'éviter les doubles impositions en matière d' Impôts sur le revenu
et sur la fortune et de prévenir l'évasion et la fraude fiscales

(ensemble un protocole et un échange de lettres)

Le Gouvernement de la République française et le Oouver-
nement de la République halienae désireux de conclure une
convention en vue d'éviter les doubles imposition* en matière
d'itpAu sur le revenu et sur la fortune et de prévenir l'évasion
et la friude fscales, sont convenus des dispositions suivantes :

Article I»

La présent* Convention S'applique aux personne* qui sont
de* résidents d'un Etat ou de* oeux Etat*.

Article 1

Impôts visés
1 . La prêsent* Convention s'applique aux impôt* suf I*

ieven et sur la fortun* perçus pour l* compte Cun Etat, de
ses subdivisions politiques ou administratives m collectivités
locales (dans le CM de l'Italie) ou de ses collectivités territo
riales (dans I* cas de la France), quel que soit I* système de
perception.
2. Sont considérés comme Impôts ser le revenu et sur la for

tune, les Impdts .perçu* sur le revenu total et m» la fortune
totale, ou sur des étémenu du menu ou de la fortune, y
compris le* impdt* sur le* gain* provenant de l'aliénation de
Wens mobilier* ou Immobiliers, les impôts sur le montant
gtobal des salaires payés par le* entreprise*, s»«si que le*
impdts sur les plus-values.

3. Les impôts actuels auxquels s'applique la Convention
•ont :

En ce qui cdnfrn* la France :
1) L'impôt m le revenu ;
ii) L'ifflpOt sur les sociétés ;
lii) L'impôt de solidarité sur la fortune ;
lv) L** taies assises sur le montant global des salaires
v) La taie professionnelle j

y compris toute* retenues à la source, tous précomptes et
avances décomptés sur les impôts visés d-dessus (d-après
dé* «més • l'impôt français ») ;
k) £é et qui *poterne l'Italie :

i) L'impôt sur le revenu de* personnes physiques(impoeta sut reddtto dede person* fisfebe) ;
H) L'impôt sur les revenus des personnes morales

(Importa sul reddito delle persone giuridiche) ;
iii) L'impôt local sur les n>e*u* (imposta locale sui red-

dW);
même ai ee* Impôt* sont perçus par vote de retenues i la
souree (ci-dessous dénommé* « l'impôt Italien •).
4. L* Convention t'applique aussi aux impôts de nature

identique ou analogue oui sentnt établi* après la date de
signature de la Convention et qui s'ajouteraent aux impôts
actuels ou qui le* remplaceraient. Les autorité* compétente*
des Etat* se communquent les modifications importantes
apportées à leur* législations fiscales respective*.

Article i

Définirions générâtes

1 . Au sens de la présente Convention, i moins que le
contexte n'exige une interprétation différente :
а) Les expressions « un Etat » et « l'autre Etat » désignent,

suivant les cas, la Républiaue française ou la République ita
lienne ; l'expression « les «feux Etats » désigne la République
française et !a République italienne ;

б) Le terme « France • désigne les départements européens
et a'outre-mer de la République française y compris la mer ter
ritoriale et au-deli de celle-ci les zones sur lesquelles, en
conformité avec le droit international, la République française
a des droits souverains aux fins de l'exploration et de l'exploi
tation des ressources naturelles des fonds marins et de leur
sous-sol, et des eaux surjacentes ;
e) Le terme « Italie » désigne la République italienne et

comprend la mer territoriale ainsi qu'au-delà de celle-d les
sores sur lesquelles, en vertu de sa législation et conformément
au droit international coutumier, l' Itaie exerce des droits sou
verains aux fins de l'exploration et de l'exploitation des res
sources naturelles des fonds marins, de leur souseot êt des
eaux surjacentes ;
i) Le terme « personne » comprend les personnes physiques,

les sociétés et tous autres groupements de personnes ;
t) Le terme « société » désigne toute personne morale ou

toute entité qui est considérée comme une personne morale aux
fins d'imposition ;
D Les expressions « entreprise d'un Etal » et « entreprise de

l'autre Etat • désignent respectivement une entreprise exploitée
par un résident <fun Etat et une entreprise exploitée par un
résident de l'autre Etat :
j) L'expression « trafic international » désigne tout transport
effectué par un navire ou un aéronef exploité par une entre
prise dont le siège de direction effective est situé dans un Etat,
sauf lorsque le navire ou l'aéronef n'est exploité qu'entre des
points situés dans l'autre Etat :
h) Le terme « nationaux » désigne :

i) Toutes les personnes physiques qui possèdent la
nationalité d'un Etat ;
ii) Toutes les personnes morales, les sociétés de per

sonnes et les assoaationa constituées conformément a la
législation en vigueur dans un Etat ;

' i) L'expression « autorité compétente » désigne :
i) dans le cas de la République française, le ministre

chargé du budget ou M» représentant autorisé ;
ii) dans le cas de la République italienne, le ministère

. des finances.

2. Pour l'application de la Convention par m Etat toute
expression qui n'y est pas définie a le sens que hri attribue le
droit de cet Eut concernant les impôts auxquels s'applique la
Convention, * moins que le contexte n'exige une interprétation
différente.
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Article 4

Résident

1 . An sens de la présente Convention, l'exfression « résident
d'un Etat » désigne toute personne qui, en \*rtu de la législa
tion de cet Etat, est assujettie A l'impôt dans cet Etat, en nison
de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou
de tout autre critère de nature analogue. Toutefois, cette
expression M comprend pas les personnes qui ne son* assu
jetties A l'impôt dans cet Etat que pour les revenus y ayant leur
source ou pour la fortune qui y est située.
2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1 , une per

sonne physique est un résident des deux Etats, sa situation est
réglée de la manière suivante :

m) Cette personne est considérée comme un résident de
l'Etat o* elle dispose d'un foyer d'habitation permanent ; si
elle dispose d'un foyer d'habitation permanent dans les demi
Etats, elle est considérée comme un résident de lEtat avec
lequel ses Hcns personnels M éconofdquee font les plue* étruits
(centre des intérêts vitaux) ;
b) Si l'Etat oA cette personne a le centre de ses intérêts

vitaux M peut pas être déterminé, M si die M dispose d'unfoyer d'habitation permanent dan* aucun des Etats, elle est
VoHNNrVV WImI n mNMH Ol I Ew vt viiv sfjovmc oa
ikâM yuiaAnA *
e) M «Me personns séjourne de façon habituelle dans les

deux Etats ou si elle M Marna* de façon habituelle dans
aucun d'eux, efie est considérée comme un résident de l'Etat
doat die possède la nationalité ;
i) Si cette perso– possêds la nationalité des deux Etats ou

M 9Ue as poNNI IS BlilOfMIIIW Q IVCVR O 9VX« M NIOfRCS
compêfin– du Etals triacto la qvMtk» d'an eomman
tncord.
3. Longsti taloa laê tfttposMoaa év pifiy,ésalhe I IM ptr*

soSM Mtr9 pirsonnt pkyiiuM Mt M résMdent ON1
Etats, tUt M ooaMérét ooamM va rttHtrt da rEtal oè ton
SMgJ dt «IffCUoI VfVVCCfTv 911 lllll.
uov mpotro Mt MvanMn appucanv ivx socwvct n

personnes et assimrléesi coattituéet dans un Etat conformément
A sa MgUiiioa.

Article S

1 . Aa sens de la préssnts Convention rexpression « établis-
seasent stable i déeigns une instaBatlon fixe d'affairée o* l*en-
trepriae exerce tout aa parti# de son activité.
2. L'expreasioa « étsHisnmal stable • comprsnd nota* -

aMBl s
m) Ûn aiéfs d* dbacrion ;
t) Une succursale ;
ef Un bureaa s
é) ' Ine usine ;
t) Un atelier ; .
n Usa alat. aa wri da aétrald aa de aax. –e earriéré aa

tout autre Ban d'extraction de fseeowrcee aetanllee et
construction ou da awntage dont la durée

3. On aa tt–HArt pat qull y a aa « établissement stable a
■i :

m) D «I IWt usage d'installaion aux seules fins de stockage,
fexpoeitioa aa da Urraisaa de awchandiacs appartenant A
rstisprlsB
b) Dea ■nrhsniflstt appsrtsasnt à fentreprise sont entre-
oeies aax seules fins de stockage, d'exposhion aa de
HffaNi
t) Des anrckaadbaa appartenant é lentreprise sont entre-

poeéee aax seaiee lia* de tranefonnati par MM autre entre-
priee
i) Une lastaHaHaa fixe fatTtàm a* utiHaée aux seaiee flaa

facheier 4m attéaaisis aa da réunir dee informations pour
l*aatrapriaa j
t) Une installation fixe d'affaires est utilisée, pour rentra-

prise, au seules flaa de publicité, da fourniture d'informations,
la rtcfcerdMt siisnUflgaw aa d'acti taakijati qui anl an
earaetére préparaloita aa aariBafae ;

nVMVaM M WpVMMa IN pVrafnpillV ! a «i Wr
qa*aaa pasaaat - aaira qa*aa afsnt jMÉsM #n statut indt-
pendant auquel s'appliq la paragraphe 5 - agit pour te

qa'eBe y exerce hbituellement lui pemmwde «MOMHN
eaamst *j– aa éiabliaeaea stable dans cet Etat pour toutes

les activités que cette personne exerce pour l'entreprise, A
moins que les activités oe cette personne ne soient limitées A
celles qui sont mentionnées au paragraphe 3 et qui, si elles
étaient exercées par l'intermédiaire d'une installation fixe d'af
faires, ne permettraient pas de considérer cette installation
comme un établissement stable selon les dispositions de ce
paragraphe.

S. On ne considère pas qu'une entreprise d'un Etat a un éta
blissement stable dans l'autre Etat du seul fait qu'elle y exerce
son activité par l'entremise d'un courtier, d'un commissionnaire
général ou de tout autre intermédiaire jouissant d'un statut
indépendant, A condition que ces personnes agissent dans le
cadre ordinaire de leur activité.
6. Le fait qu'une société qui est un résident d'un Etat

contrôle ou est contrôlée par une société qui est un résident
del'autre Etat ou oui exerce son activité (que ce soit par l'inter
médiaire d'un établissement stable oa non) ne samt pet, en
lui-même, A faire de l'une quelconque de ces sociétés an éta-
bliscemem «table de l'autre.

Article 6

Rmsss àssioMIffi

1 . Les revenus provenant de biens immobiliers, y compris les
revenus dea exploitations agricoles oa forestières, sont impo
sables dans lEtat oè ces biens sont situé*.
2. L'expression « biens immobiliers » est définie conformé

ment aa croit oa i rm oa ia» otem conracm •oui snacs.
L'expression engloble en tous cas les accessoires, lé cheptel
mort aa vif dea exploitaions agricoles et forestières, ainsi aae
las droits auxquels s'appliquent les dispositions da droit prvé
concernaft la propriété foncière. On considère en outre comme
« Mena immobiliers » rusufruit des biens immobiliers et les
droits A des paiements variables oa fixes pour lexploitation ou
la concesslon de l'exploitation de gisements minéraux, sources
et autres ressources naturelles. Les navires, banaux et aéronefs
ne sont pas considérés comme des biens immobiliers.
3. Les dispositions da paiagraphe I s'appliquent aax revenus

provenant de rexploitation directe, de la location oa de l'affer 
mage, ainsi que de toute autre forme d'erploitatkwi des biens
immobiliers.

4. Les dispositions des paragraphes I et 3 s'applimcnt égale
ment iv i revenus provenant des biens immobiliers d ane entre-
priss ainsi qa'aax revenas des biens immobiliers servant A
l'exercice d*une profession indépendante.

Artide 7

Bén&cts des tntrtpriMt
I. Les bénéfices d'une sntrtprise d'un Etat ne sont hnpo-

sabtw qy dans cet Etat, A moins que rentregiise n'exerce son
activité daaa raait Etat par rintermédisin d'an établissement
stable qai y est situé. Si l'entreprise exerce son activié d'ans
telle façon, les bénéfices de lentreprise sont imposables daaa
rautre Etal muis uniquement dans ta misura té Us sont impu-
tabla a m étïolHRavm wwic*

1 Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une
entreprise d'un Etat exerça son activité dans rautre Etat par
l'intermédiaire d'un établisaeawat stable qai y est situé, H est
NApAMI dans CAAÇAA ciat, I oa awnsNacni svawle ICI DéTW»
ficas qu'Q aurait pu réaliser s'a avait constitué ane entreprise
distincte exerçant dea activités Identiques oa analogues dans
des aoaAtioaa - identlqaes ou analogues et traitant en toute
indépeadance avec rentreprise dont il eoastitaa aa établisse
ment stable.
j. Pvar dctarunner m WuHicci a ao «IOIIIICIBCH mok,

AoaÉ ftdakn aa dédatfkifl les dèsaaci annaèaa aax AM
poursatvies par cet éu''jsasment staMa, y comprie lee dépewm
M atfvcDoa M les iras gucriux a aonmajamt ainsi
expoaés, soit dans FEtat ai est situé cet établissement stable
SON aMleara.

4. S'il est d'usage, dans un Etat, de déterminer les bénéfices
wpMDM a an aunatacm swbw sur «a aata a une rparu-
tioa das béaéfices totaax da l'entreprise entre ses Averses
parties, aucune disposition da paragraphe 2 a'empéchj cet Etat
de déterminer les bénéfices imposables selon la i< partition en
usage ; la méthods da' tépaititioa adoptée doit cependant être
tefle que le résultat obtenu soit confotme aux principes
QonNRH dam Wm PWNBI ITuOe.
9. Aacan bénéfice n'eet imputé A aa éublissement stable da

fait qa'ii a simplement acheté des marchandiset pour fentra-
prite.
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6. Ai» fins du paragraphes "Mdnii, les bénéfices à
imputer A rétablissement stable sont déterminés chaque année
selon la même méthode, à moins qu'il n'existe des motifs
valablsn et suffisants de procéder autrement
- 7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de
revenu traités séparément dans d'autres articles de la présent*
Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas
affectées par les dispositions du présent article.

Article I

Navigation maritime et aérienne
1 . Les bénéfices provenant de l'exploitation, en trafic inter

national, de navires ou d'aéronefs ne sont imposables que dans
TEtat où I* siège de direction effective de l'entreprs* est situé.
2. Si l* siège de direction effectve d'une entreprise de navi

gation maritime est à bord d'un navire, ce siège est considéré
comms situé dans l'Etat ot se trouve le port d'attache de ce
navin, ou à défaut de port d'attache, dans l'Etat dont l'exploi 
tant du navire est un résident

3. Lee dispositions du paragraphe I s'appliquent aussi auxbénéfices provenant de la participation à un groupe, une
exploitation en commun ou un organisme international d'ex
ploitation.

Article 9

Entreprises associées
Lorsque :
m) Une entreprise d'un Etat participe directement ou indirec

tement à la direction, au contrôle ou au capital d'une entre
pris* d* rautre Etat, ou que
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirec

tement à la direction, au contrôle ou au capital d'une entre
pris* d'un Etat et d'un* entreprise de l'autre Etat,
et que, dans Fun et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans
leurs relations commerciales ou financières, liées par des condi
tions convenues ou imposées, qui diffèrent de celles dont
seraient convenues des entreprises indépendantes, les bénéfices
qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par l'un* des
entnprieee mais n'ont pu l'être en fait à cause d* ces condi
tions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise
et imposés en conséquence.

Article 10

Dividendes

1 . Les dividendes payés par une société qui est un résident
d'un Etat à un résident de i'autre Etat sont imposables dans
cet autre Etat
2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans

TEtat dont la société qui paie les dividendes est un résident, et
selon la législation d* cet Etat, mais si la personne qui reçoit
!es dividendes en est l* bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi
M pnt excédtr «
a) 5 p. 100 du montant brut des dividendes si le bénéficiaire

effectif est ne société passibl* d* l'impôt sur les sociétés qui a
détenu directement ou indirectement, pendent une période d'au
Miss doua* mois précédant la date oe la décision de distribu
tion dss dividendes, au moins 10 p. 100 du capital de la société
qui pai* les dividendes ;
b) 1 } p. 100 du montant brut des dividendes dans tous les

autres CM.

Les dispositions du prisent paragraphe n'affectent pas l'im
position ds la société au titre des bénéfices qui servent au paie
ment des dividendes.
3. a) Un résia* d*Italia oui reçoit des dividendes distribués

par MM société rendent* d* France, qui donneraient droit à un
m «voir fiscal » s' ils étaient reçus par un résident d* Franc*, a
droit à M paiemstrt du Trésor français d'un montant égal à cet
« avoir fiscal », diataué de la retenue A la source au taux
prévu M paragraphe 3-éJL lorsqu'il s'agit :

0 D'un* personne physique qui inclut l* montant brut
des divdendes dans son revenu brut déterminé pour l'ap
plication d* limpôt italien air le revenu des personnes
phystaM»;
ii) D'un* société, aitrs qu* celles visé» au para

graphe 2-«A Qui inclut le montant brut des dividendes
la base oe l'impôt Lalien sur les personnes morales.

b) 'Jm société résidente dltafis, visé* sa paragraphe 2-ak
M relevant d* la législation italienne applicable aux sociétés
mères, qui reçoit d'une société résidente de France des divi
dendes qui donneraient droit à un « avoir fiscal » s'ils étaient

reçus par un résident de France, a droit à un paiement du
Trésor français d'un montant égal à la moitié de cet « avoir
fiscal » diminuée de la retenue à la source prévue au para
graphe 2.
4. a) Un résident de France qui reçoit des dividendes dis

tribués par un* société résidente d'Italie, qui donneraient droit
à un « crédit d'impôt » s'ils étaient reçus par un résident
d'Italie, a droit à un paiement du Trésor italien égal à ce
« crédit d'impôt », diminué d* la retenue à la source au taux
prévu au paragraphe 2-bX lorsqu'il s'agit :

0 D'une personne physique qui inclut le montant brut
des dividendes dans son revenu brut déterminé pour l'ap
plication de l'impôt français sur le revenu ;
ii) d'une société, autre que celles visées au para

graphe 2-sA qui inclut I* montant brut des dividendes
dans la base de l'impôt français sur les sociétés.

b) Une société résidente d* France, visée au paragraphe 2-<Ji
ou relevant d* la législation fra applicable aux sociétés
mères, qui reçoit d'une société résidente d'Italie des dividendes
qui donneraient droit à un « crédit d'impôt » s'ils étaient reçus
par un résident d'Italie, a droit à un paiement du Trésor italien
d'un montant égal à la moitié d* ce « crédit d'impôt » dimi
nué* de la retenue à la source prévue au paragraphe 2.
5. A moins qu'il ne bénéficie du paiement du Trésor français

prévu au paragraphe 3-«A u résident d'Italie qui reçoit des
divWcndes payés par une société qui est un résident de France
peut obtenir le remboursement du précompte diminué de la
retenu* à la source visée au paragraphe 2, lorsque ce pré
compte a été effectivement acquitté par la société à raison de
ces dividendes. Lorsqu'une société demande un remboursement
de précompte, les dispositions du paragraphe 3-b), ne sont pas
applicables.
6. A moins qu'il ne bénéficie du paiement du Trésor italien

prévu au paragraphe 4-4, un résident de France qui reçoit des
dividendes distribués par un* société résidente d'Italie a droit
au remboursement du montant correspondant à la « maggiora-
zione di conguaglio » afférente à ces dividendes diminuée de la
retenue à la source visé* au paragraphe 2, lorsque cette « mag-
giorazion* di conguaglio » a été effectivement acquittée par la
société à raison de ces dividendes. Le remboursement dort être
demandé, dans les délais prévus par la législation italienne, par
l'intermédiaire de cette société, oui, dans ce cas, agit au nom et
pour le compte du léaidsnt de France demandeur. Lorsqu'une
société demanda un remboursement de « maggiorazione di
conguaglio », les dispositions du paragraphe 4-b), ne sont pas
appïicaolea.
La société distributrice peut payer à un résident de France le

montant qui lui est remboursable en même temps que le paie
ment des dividendes lui revenant et en soustraire le montant
dans la première déclaration de revenus qui suit ce paiement
Un résident de France a droit au paiement du montant cor

respondant à la « maggiorazione di conguaglio » s'il est le
bénéficiaire effectif des dividendes à la date oe la décision de
distribution des dividendes et, dans le cas visé au para
graphe 2-aJL s'il a possédé les actions pendant une période d'au
moins douze mois précédant cette date.
Dans le cas d'un rehaussassent ultérieur du revenu impo

sable de la société distributrice ou dans le cas d'une reprise
d'imposition de réserves ou d'autres fonds, la réduction de
l'impôt dM par la société pour la période fiscale au cours de
laquelle le reditssemcnt est devenu définitif est limitée à la
parti* de Fimpôt afférente aux dividendes assujettis à la « mag-
giorazion* di conguaglio » et effectivement versée au Trésor.
Les dispositions du présent paragraphe s'appliquent aux divi

dendes dont la distribution a été décidée à compter de la date
d'entrée en vigueur de la convention.
7. Les dispositions des paragraphes I et 2 ne s'appliquent

pas lorsque le bénéficiaire effectif dea dividendes, résident d'un
Etat, exerce dans l'autre Etat dont la société qui paie les divi
dendes est un résident, soit une activité industrielle ou com
merciale par l'intermédiaire «Tua établissement stable qui y est
situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base
flx* qui y *st situé*, *t que la participation génératrice des
dividendes s'y rattache effectivement Dana ce cas, les divi
dendes sont imposables dans cet autre Etat selon sa législation
interne.
t. Lorsque I* bénéficiaire des dividendes est une société rési

dente d'un Etat dont plus d* la moitié du capital est détenue
par une ou plusieurs personnes qui ne sont pas résidentes de
est Lut, les dispositions des paragraphes 3 et 4 ne sont appli
cables qu'à la condition que cette société fournisse à l'autorité
Compétente de l'autre Etat, si cette autorité compétente le Ici
demande, des éléments permettant de considérer qu'elle a
acquis la participation génératrice des dividendes pour des
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rabom commerciales de bonne foi m dam le cadra normal
<fopérations da placement ou d*investmement et non pat prin-
ripiliaiHl pour bénéficier da « ravoir fiscal » oa da m crédit
d'impôt ».
9. m) La tarma « dhrideadee » employé dam m présent artida

désigne las revenus pre d'action», action* oa bon* de
iouiesancc. part* da màm, part* da fondateur ov autre* part*
bénéficiaires, t rexception das créances, ainsi ave les revenus
eoumis an régime de* distribution* par la législation de l'Etat
dont la société distributrice est m résident ;
b) Sont également considérés comme des dividendes payé*

par me société qui est m résident d'un des deux Etats le paie-
awat brut da Trésor représentatif, en France, de l'avoir fiscal
vieé an paragraphe 3 et. en Italie, da crédit d'impôt visé an
paragraphe 4, et le montant brat remboursé an titre, en France,
da précompta visé au paragraphe S et, en Italie, da la « mag-
giorailonc di conguaglio » visée an paragraphe (, afférents mi

payés pv ofttt lodété.
10. Lorsqu'une société qui eet un rteidsnt d'un Etat tire des

bénéfices ou des rêva–» de lautre Etat, cet autre Etat ne peut
percevoir aucun impôt sur les dividendes payés par la société,
sauf dam la mesure oè ces dividendes sont payés à an résident
da cet antre Etat on dam la mssurs oè la participation généra
trice des dividendes se rattache effectivement à an établisee-
ment stable ou * mm basa fixa située dam cet autre Etat, ni
pfMevCr IMU MpQti IV Uul Ov 1 nUpOROol ON OCnWlCW
non distribués, sur les bénéfiese non distribués de la société,
méms si les dividendes payés ou les bénéfices non distribué*
cansiitsnt en tout ou en partie en bénéfices ou revenus prove
nant de cet autre Etat

Artida 11

nWrsIf

1 . Les intérêts provenant «Tan Etat et payée à un résident de
l'autre Etat sont impoeabtes dam cet autre Etat
2. Toutefois, cas intéréta peuvent être Imposés dam l'Etat

d'oè ils reviennent et salon la législation da cet Etat maie, ai
la personne qui reçoit les intérêt* en est le bénéficiaire effectif,
rtft eiasi établi ne peut excéder 10 p. 100 du montant brut
OH DM1II*

• MOft M ttspottooftt Ol |WI|lipM i| les IUWCU
mentionnés an paragraphe I ne sont imposable* que dans
TEtat dont la personne qui reçoit les intérêts est un résident, si
cette personne en est le bénéficiaire effectif et si ceux-d sont
payés :

M) En liaison avec la vente à crédit d'en équipement indus
triel, commercial ou scientifique, ou
b) En liaison avec la vanta à crédit da marchandise* livrées

par une entreprise à ane antre entreprise.
4 Nonobstant lee dispositiom du paragraphe 2, les intérêts

prévins** d'un des deux Etats sont exnérée d'impôt dans
il :

m) Le débiteur des intérêts est cet Estf ou une de ses subdi
visions poliiques ou administratives ou collectivités locales
(dam le est d* l'Italie), m une da sas collectivités territoriales
(dam la cm da la France) ; on
b) Las Intérêts sont payés a* considération d'un prêt effectué

on garanti par rentre Etat on une da sas subdivisions poli
tiques ou aaminisuathraa ou colcctiviiée locales (dans la cm da
ritaUaX oa ane da see coMectivIiée territorialee (dam la cm de
la Prance) oa an êuMiwsmsnt pabHc da cet aatre Etat ; oa
«) Lee intérêts sont payée à d'autres imtitaliom oa «m-

niemes (y compris les imtitutiom fnandéns) é raison des
n*mr,r»minti aceordéa par cas dam la cadra d'accords condus
sntrs lss OouvemsmenM dee deux Etats.
5. La terme a intérêts » employé dam la présent artidadlaigas las revenus daa fonds pMcs, des obfcadons d"sm-

pimitt. aasartiss oa aoa da gaiantias hypothécaires oa d'an
daaM 4a participation au thaéflres, « dtes éeréances de Mag

da TEtat «Toè provlen-

i Lee dispositions dee paiagraphee 1. 2, 3 et 4 ne s'appli -
qaant pan lorsque le bénéficiaire effectif des Intérêts, résident
Caa Etat, exerce dam raatre Bat d*oêi proviennent laa
int'èts, soft aaa activité industrielle ou comssawiala par On
fartdlalre d'an ttafcUessmsnt stable qui y est situé, soit ane
profession todépeadenas an asoyan d'une base fixa qui y est
sitaée et que la créance génératrice des Intérêts s'y rattacha
sffecdvement Dam ce cas. les intérêts sont imposable* dam
cst autre Btat selon sa législation interne

7. Le* intérêts sont considérés comme provenant d'un Etat
lorsque le débiteur est cet Etat lui-même, une subdivision poli
tique ou administrative ou collectivité locale (dam le cm da
l'Italie), une collectivité territoriale (dam la cm de la France)
ou un résident de cet Etat Toutefois, lorsque le débiteur des
intérêts, qu'il soit ou non un résident d'un Etat, a dam un Etat
un établissement stable ou une hase fixe pour lequel la dette
donnant liea au paiement dee interêt* a été contractée et qui
supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés
comme provenant de l'Etat où l'établissement stabie, ou la base
fixe, est situé.

S. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le
débiteur et le bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entre-
tiernent avec de tierces personnes, le montant des intérêts,
compte tenu de la créance pour laquelle ils sont pevés, excède
celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire
effectif en l'abaence de pnreilles relations, lea diepoeitiona du
présent artida ne s'applkwent qu'è ce dernier mostant Dam
ce cas, la partie excéden des paiements est imposable selon
la législation de chaque Etat et compte tenu dea autres disposi
tions de la présente Convention.

Article 12

Redevmces

1 . Les redevances provenant d'un Etat et payées à un rési
dent de l'autre Etat sont imposables dam cet autre Etat
2. Toutefois, ces redevances peuvent être impoeées dam

l'Etat d'oè elles proviennent et selon la législation de cet Etat,
mais si la personne qui reçoit les redevances en est le bénéfi
ciaire effectif, limpôt ainsi établi ne peut excéder 5 p. 100 du
montant brut des redevances.
3. Nonobstant lea dispostiom des paragnphee 1 et 2, les

redevances provenant d'un Etat et payées è aa résident de
l'autre Etat pour lusage ou la concession de l'usage d'un droit
d'auteur sur une stavre littéraire, artiatique ou scientifique (è
rexdusion des redevsneee concernant lee logidela, lee filais
cinématographiques et autres enregiatrementa dee sons ou dee
images) ne sont imposables que dans cct autre Etat, si ledit
réaident en est le bénéficiaire effectif.
4. Le terme a redevances » employé dam le présent ertide

désigne les rémunérations de toute nature peyées pour rusage
ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur sur une ouvre
littéraire, artistique ou scientifique, de logiciels de films ciné
matographiques et de tous autres enregistrements des sons oa
des images, d'un brevet, d'une marque de fabrique ou de con-
merce, d'un dessin ou d'un modèle, «Tua plan, d'une formule
oa d'un procédé sécrets, ainsi que pour l'usage oa la conces
sion de l'usage d'un équipement industriel, commercial ou
scientifique et pour des Wormations ayant trait à ane expé
rience acqaise dam le domaine industrie, commercial oa
scientifique.

3. Les dispositions dea paragraphes I, 2 et 3 ne s'appliquent
Korsque le bénéfciaire efectif des redevancee, résident «Tu»exerce dm rautre Etat d'oè proviennent les redevancca.
soit une activité industrieBe ou commerciale par l'intermédiaire
d'un établissement stable qai y eu situé, soit aae profession
indépendante aa awyen d'ene bmc fixe qui y eet situés, etjm
le droit oa le biea générateur dea redevaacee s'y rattache -
tivement Dans ce cas, les redevances sont imposables dans cet
entra Etat selon sa législation interne.
i. Les redevances sont considérée* comme provenant «Tua

Etat lorsque le débiteur est cet Etat lui-même, ane subdivisioa
politique oa administrative oa collectivité locale (dam le cm de
l'Italie), aae collectivité territoriale (dam le cm de la France)
ou un résident de cet Etat Toutefoia, lorsque la débiteur dee
redevanwa. qu'il soit oa non m résident d'an Etat, a dam aa
Etat un HabHssoairai stable ou une baee fixe pour lequel le
contrat doanaat liea aa paisaaent dea redevancee a été
contracté et qui supports la charge de ces redevancee, ssBss d
sont coneidéréea comme provenant de TEtat aè létablimsmtnt
stable oa la base fixe est siteé.
7. Lorsque, ea raison de relations spédafee exJetant entre le

débiteur et le bénéficiaire effectif ou que l*ua et rautre entre
tiennent avec de tierce* personnes, le montant des redevances,
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payéea,
excède celui dont seraient convenus le débiteur et le Mnéf-
daire effectif en rabeence de pareilles (relation*, les disposi
tions da présent article M «'appliquent qu'è ce dernier mou
lant La partie excédentaire des paiement* est imposable selon
la législation de chaau Etat et compte tenu des autres disposi-
tiom de la présente Convention.



- 17 -

Article 13

ffjfiy iw t&ftêoi
I. LM gain prowM de l'aliénati du Mm* Immobiliers

visés à larti 6 sont Imposabfaa dan* l'Etat oè ces Mm «ont
akuéa.
3. LM galM pmwni d* raliénation da bien* mobiliers oui

fout parti* di lactif d'un éublissement stable qu'iM entreprise
d'ua Etal a dans rautra Eut ou d* Mens mobiliers qui font
parti d'une baM fixa dont an résident d'à* Etat dbposa dans
rautra Etat pour l'exercice d'une profeetsion indépendant*, y
nampris da tels gaina provenant de raHénaton da cet éublisse-
■M stable (seul ou avec l'emeaaMe da rentreprise) ou da
cette base fixa, sont imposables dans cet autre Etat
3. Laa galas provsaam da raMnatkm de navires m aéronefs

exploités en traite internationalM de biens mobiliers affecés à
Fexploitation da css aavkes ou aéroaeft na «ont imposables
qM dans PEtat oè la siège da direction effective da l'entreprise
eet «Mal.
4. Lia gains provenant da l'aliénaion da tons Mans aatres

qM «eu visée au paragraphes I, 2 et 3 na sont imposables
qM dans lEtat dont le cédant est an résident

Article 14

1 . Laa revsnus qu'aa réaidant dan Etat tira d'une profession
libérale m d'autres activité* d* caractère indépendant né sont
lmpo*ablss «m dut cet Etat, ê moins que ce rétident m dis-
poa* da façon habituelle dan* rautr Etat «Tune ba*a flxa pour
lexercice 4a sa* activités. S'il dtoM d'une telle bas* fixa, le*
revenue sont Imposable* dans rautre Etat maie uniquement
dan* la meeure oè 0s sont imputables à cette basa fixe.
2. L'*jtpra « prof*ssion M>érale • comprend notammen

lee activités indép*na*nt*s d'ordre adentifiqua, littéraire, asia
tique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités inp-
dante* des médecins, avocats, ingénieurs, architectes,
et comptables.

Article 13

hqfuskm» dépendantes
, I. Sous réssrvs de* di*po*itioa da* article* 16, IL 19, 20
al 21, la* salaiwa, tr*jt*m*ni* et autre* rémunérations similairaa
qu'un résidant d'un But reçoit an titra «Tua emploi salarié m
sont Imposables qM dms cet Etal, à moin* que remploi m
soit nsné dan* rautre Etat Si remploi y est exercé, les rému
nérations reçues à eu titre «ont imposable dan* cal antre Etat.
• 2. Nonobstant lee disposition* du paragraphe I, le* rémuné
ration* qu'un résidant d'un Etat reçoit an titre d'an emploi
salarié axené dan* l'autre Eut m sont imposable* qM dan* la
pramisr Btat «I : .
ji Le béaéAdafau aéimilM daaa rantra Etat Bandant una

période m d*s périedw n'excédant pa* an total 113 jour* au
nm || fiMN flmlt cotMifêf» ft
à) La* rémunérations sont payée* par un employeur ou pour

la campU d'un employeur qui n'eal pat un résident d* l'autre
Etat, et
t) La chagge das rémunération* n'«*t pa* (apporté* par un

HaBliwsmsnt stabla m mm bas* flxa qM l'employeur a dans
rautr* Etat
3. Wonafatant le* dispositon* précédentes du présent article,

ha rémutrétions reçues M titre d'un emploi salarié exercé à
bord d'an aavira au d'un aéronef exploité en trafic interna
tional aaat ImpnnHii daa* rEtat m la siège d* direction

Am riotmrifli mi litaé : il eut m Ptrcok sas
dMsapflt sur Isadites rémunération*, celles-ci sont imposable*
dan* rEtat dont la* béoéfl sont des résidant*.

fWMbstNI MS flipWRIOM pW09Q9BV9S d1 prWI» liUCW,In révanu* provenant du trvail dépendant dts parsonnns habi
tant dans la mu frontalière de l'un d*s Etats, et travaillant
dan* la mm frontalière d* raatr Etat, m sont imposable* qM
dans lEtat dont on personnw sont les résidents.

Aitida lé
WBWMI dV JwCvVO W% MRRWVI

Jtf d'ëdmMttnuiM nu ût awWasfi

I La* jetane da préssnc* ai autre* rémunértions reçus par
•a résidant (Tua Etat qui exerce dee fonctions de direction ou
da géranc* dans une société réaident* d* l'autre Etat, ou qui

Mmambn du eonsaf d'admMar1**– on de surveillance
d'une telle société, sont imposable* dan* cal autre Etat

2. Nonobstant les disposition* da paragraphe I , le* rémuné
rations susvisées qui sont reçues par dee personnes exerçant
des fonctions réelles et permanentes daaa lui Établiéesmant
stable situé dans rEtat autre qM celui dont la société est un
résident et qui sont rapportée* comme telles par cet établisse
ment stable sont imposables dans cet autre Eut

Article 17

Artistes et sporttfs
1 . Nonobstant les dispositions des articles 14 et 13, les

revenus qu'un résident <run Etat tira de ses activités person
nelles exercées dans l'autre Etat en tant qu'artiste du spectacle,
tel Qu'un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou da la
télévision, ou qu'un musicien, ou en tant que sportif, sont

daas cet autre Etat
r'un artiste ou un sportif, résident d'un Etat, tira da

l'autre Bat des revenu* correspondant à des prestatioM non
indépendantee da sa notoriété professionnelle, ces revenu sont
imposables dans cet autre Etat
2. Lorsque les revenus visée au paragraphe 1 sont attribués

non pas à lartiste «u au sportif lui-même mais à un* autre
penonne, ils sont imposables, nonobetant la* disposition* das
articles 7, 14 et 13, dan* l'Etal d*oé U* proviennent
3. NonobaUnt le* dispositions du paragraphe I, lea rémuné

rations ou bénéfices, et les traiteasents, salaires at autres
revenus similaire* qu'un artiste du spectacie ou ut sportif,
est un résident d'un Eut, tire de ses activités personnelle*
exercées dans l'autre Etat et en cette qualité, m eont impo
sables que dan* la premier Etat lorsque <ces activités dans
rantra Etal sont financées pour un* part importante pur das
fonda publics du premier Etat, de l'une de ses subdivisions
politiques ou administratives ou collectivités locales (dans le
cM de l'Italie) ou collectivités territoriales (dans le CM da la
France), ou de l'une de leurs personnes morales de droit
public.
4. Nonobetant les dispositions du paragraphe 2, lorsque les

revenus d'activités qu'un artiste ou un sportif exerce personnel
lement *t en cette qualité dan* un Etat «ont attribués non pas à
l'artiste ou au sportif lui-même mais * une autre personne, CM
revenus ne sont imposables, nonobstant les disposition des
articles 7, 14 al 13, qM dans lautre Etat lorsqM cette autre
personne est financée pour une part importante par de* fond*
public* d* cet autre Etat, de lune de aes subdivisions poé
tiques ou administratives ou collectivités locales (dans le cas de
l'Italie) ou collectivitéa territoriales (dans le CM de la France),
ou de l'une d* leur* personnea morales de droit publie.

Article 11
j Pensions

1 . Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de Far-
ticJe 19, tes pendons et autres rémunérations similaires, versées
à un résident d'un Eut au titra d'un emploi antérieur m sont
imposable* qM dans cet Eut
2. Nonobstant les dispositions du paragraphe I , les pensions

et autres sommes payées en application de la législation sur la
sécurité sociale d'un Etat sont imposables dans cet Etat

Articla 19

fonctit

I. m) LM rémunérations, autras qM ha pension», versées par
un Etat ou lune de ses subdivision* politique* ou administra
tives ou collectivités locale* (dan* la CM de l'Italie) ou collecti
vités territoriales (dan* le CM d* la France) à une personne
physique, au titra de services rendus à cet Eut, ou à cette sub
division ou collectivité, ne sont imposables que dans cet Etat
b) Touttfoi*. CM rémanération* M aont impo*ablea au* dans

rEtat oè ta* aervicM aont rendu* ai la bénéfi da ta rému
nération est un résident de cet Etat qui :

i) Posséda la nationalité de cet Etat sans avoir la natio
nalité de l'autre Etat, ou
ii) Qui. sans avoir la nationalité de lautre Etat, était an

résident du premier Etat avant d'y rendra In service*.
2. a> Les pendons verséee par un Etal ou l'une d* ses aubdi-

viaions politiques ou adminietratives ou collectivitéa locatea
(dans le Cas de l'Italie) ou collectivités territoriales (dam la W
de la France), aoit directement, soit par prélèvement Sur der
fonda qu'ils ont constitué*, à uae personne physique au titra de
services rendus à cet Eut ou A cette subdivision ou collectivité,
m sont imposable* que dans cet Etat.
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à) Toutefois, aaa pmloDi m tout imposables que dam
fantre Etat si 14 bénéficiaire est M résideht de eat Etat at l'il
en paaalde la WÂiona|ité MM «voir la nationalité da l'Etat d*oA
provianoent lew pemiom.
S.' Lat dbpcaitiona daa articles 13, 16 et II l'appliquant aux

. réasunénUioAS et pemiom vent» an ttra de aaivicea rendue
daaa le cadre d'une activité IndnatiMIa on commerciale exercée
par «a Etat on l'une de aaa subdivisions politique* on adminis-
trativet on collectivité* locales (dam le cas de l'Italie) ou col-;
Activités territoriales (dam le cas da la France).

Article 30

hpfa et chercheurs
I. Lee rémunérations qu'un professeur-ou nn chercheur qui

eat, on qui était immédiatement avant de sa rendre dana nn
Etat, nn réakteat da lantre Etat at qui séjourne dam le premier
Etat è aanle (In d> enseigner on de s'y Uvrer à dea
reçoit an titra de oee nctivitéa ne sont paa imposables dans cet
Etat pendant une période n'excédant pas deux ais.

2. Las diapoaMow dn paragraphe 1 ne s'appliquent paa aux'
rémunérations inçnea an titre da travaux da recherche entrepris
non paa dana l'intérêt public nuis principalement en vue de la
réalisation d'un avantage particuier bénéficiant à une on à des
personnes déterminée*.

Article 21
Etudiants

, Lee sommes qu'un étudiant on nn stagiaire qui estk on qui
était, immédiatement avant da aa rendra dam nn Etat, nn rési
dant de l'antre Etat at qui séjourne dam le preier Eut à
aanle fia d'y poursuivre aaa études on sa formaton reçoit pour
couvrir aea frais d'entretien d'études on da formation ne sont
paa imposables dam cet Etat, à condition qu'elles proviennent
da sources situées an dehors de «at Etat

Article 22

AmfrWm rwrWnU
> • •

1 . Les éléments dn revenu d'un résident . d'nn Etat, d'où
qu'ils proviennent, qni ne sont pas traités dans les autres
articles da la présenta Convention ne sont imposables que dam
cet Etat
2. Las disnoaMom dn paragraphe I m s'appliquent pas

lorsque le bénéficiaire dn revenu, résident d'ua Etat exerce
dam l'autre Etat soit une acivité indnatrielle on eotnmerciale
par l'intermédiaire d'un établieeemea subie qui y est situé, soit
une profeesion indépendante an moyen d'una base fixa qui s'yaat située, et que la droit on la bien générateur du revenu s'y
rattache effecvmnt. Dam ce cm, lea éléments dn revenu qui
M sont pas traitée dam las autres articles da la présenta
Convention sont Imposables dans cet autre Etat selon sa légis
lation interne.

Article 23
AMhst

I. La fortune constituée par dea biens immobiliers visés à
larti g que poaeéde nn résiden d'un Etat at qui sont situés
dam rautre Etat est imposable dans cet autre Eut
* 2. La fortune constituée par dea Mens mobiliers qui font
porte de ractif d'an éubllseemcm suble qu'une entreprise
d'un Etat a dam rautre Ont, ou par daa biens mobiliers qui
sppartlsnaent à une baae fixe dont m résidant d'un Etatd-
poae dam rantre Etat pont lexercice d'une profession indé
pendante eet Imposable dam cet autre Etat
). La fortune constituée pat des naviree et dea aéronefs

exploitée en trafle international ainsi que par de* biens mobi-
Hcn affrétés â leur exploitation aat bnpoeabie dam rEtat oA h'
aléné de direction «™i»« da Pentrennsa ait situé.

4. Ton lea autres iltmenti de la fortune d'un résident d'un
Bttt M sont Imposables que dam cet Etat -

Article 24
« *

£Ép09MMf dHlUÉlif In dbuMtt Jffl
La double Imposition ait évité* da II manière suivante : >
t. Dam la cm de la France :
4) Les MatAcee M antres revencs positifs qui proviennent

Hwa at qui y sont impoaaMee conformément aux dispoei-
tions de la Convention, sont également imposables en Prancé

• •

lorsqu'ils reviennent A un résident' de France. L'impôt italien
n'est pas déductible pour le calcul du revenu imposable en
France. Mais le bénéficiaire a droit à un crédit d'impôt impu
table sur l'impôt français dam la baae duquel ces revenue sont
compris. Ce crédit d'impôt est égal :
- pour les revenus visés aux articles 10, 11 , 12, 16 et 17 et
au paragraphe du Protocole annexé à la Convention au
montant de l'impôt payé en Italie, conformément aux dis
positions de ces articles. Il ne peut toutefois excéder le
montant de l'impôt français correspondant à oes revenus ;

r pour tous les autres revenus, au montant de 'impôtfrançais correspondant Cette disposition est également
applicable aux rémunérations visées aux articles 8, 13,
paragrape 3, et 19. *

b) Les résidents de France qwi possèdent de la fortune Impo
sable pn Italie conformément aux dispositions des para-
graphea I à 3 de l'artcle 23 et du paragraphe II a et a dit
protocole annexé à la Convention sont également impoeables
en France è raison de cette fortune. L'impôt français eet cal
culé sous déduction d'un crédit d'impôt égal au montant de
l'impôt sur la fortune payé en Italie. Ce crédit ne peut toutefois excéder l'impôt français correspondant à la fortune
imposable en Italie.
2. Dam le cas de l'Italie :
Lorsqu'un résident d'Italie reçoit des éléments de revenus

qui sont imposables en France, l'Italie, en établissant aea
impôts sur le revenu visés à larticle 2 de la préaente Convention, peut comprendre dam la base imposable deadtes irapôu
ces éléments de revenu è moins que des dispositions déter
minées de la présente Convention ne s'y oppoaent
' Dam ce cas, l'Italie doit déduire dea impôts ainsi établis
l'impôt sur les revenus pavé an France, mais la montant da la
déduction ne peut pas dépasser la quote-part d'impôt italien
imputable auxdits éléments de revenu dam la proportion où
ces éléments participent à la formation du revenu total.
Toutefois, aucune déduction ne sera accordée dam le cas oA

l'élément de revenu est auuietti en Italie à l'impOt par voie de
retenue à la source libératoire sur demande du Mnéfdalre du
revenu, conformément è la législation italienne.

Article 23

Non-discrimination

1 . Lea nationaux d'ua Etat, qu'ik aoieat ou non résidents de
l'un dea Etats, ne sont soumis dans l'autre Etat à aucune impo
sition ou obligation y relative, qui est autre ou ahn lourde que
celles auxquelles sont ou pourront être assujetti» las nationaux
de cet autre Etat qui se trouvent dan* la même situation.
2. m) L'imposition d'un éubliessmrnt stable qu'une entre

prise d'un Etat a dam l'autre Etat . n'est pas étudia dam eat
autre Etat d'une façon moins favorable que l'imposition des
entreprises de cet autre Etat qui exercent la même activité. La
prente ottpomon wm peut ccvt merpfNM oonw oong–iw
un But à accorder aux résidante de l'autre Etat lee déductions
personnelles, abattements et réductions d'impôt *n fonction de
la situation ou des charges de famille qu'il accord* é ses
propres résidents ,
k) Lorsqu'un établissement stable situé dam *■ Etat reçoit

des dividendes, intérêts eu redevances provenant de lautre Eut
et correspondant à de* biens ou droits effectivement ratta
chables à ses activités, ces revenus sont imposables dans l'Etat •
de la source conformément aux dispositions respectives des
articles 10, paragraphe 2-h). II , paragraphe 2, et 12, para
graphe 1 L'Etat oA eet situé réublissemetit stabl* éflmlne la
doubla impoeition dam les conditions prévuci I l'article 24»
paragraphe I ou paragraphe 2-al abetractk» Mm du dernier
alinéa. Cette disposition est applicable quel que soft le Heu du
siège de rentreprise dont dépend l'établissement stable.
. 3. A moins que le* dispositions de l'article 9, du para
graphe I de Partiels il ou du paragraphe 7 de Parde 12 ne
soient applicables, lea lntérêts, redevances et eutree chsraet
payée par un* entreprise d'un Etat â un résidant de fantre Etat
sont déductibles, pour la détermination dea bénéficee impo
sables de cette entreprise dam les mêmes conditions que a ils
avaient été payés A un résident du premier Etat D> même, lea
dettes d'une entres d'un Etat envers un résident de l'autre
Eut sont* déductibles, pour la. détermination de la fortune
imposable de cette entrepriaa, dans les mêmes conditions que si
elk<e avaient été contractées envers un résident du premier Etat
'i. Les entreprises d'un Etat, dont le capital est en totalité ouCi partie, directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par

ua ou plusieurs résidents de l'autre Eut, ne sont soumises dans
le premier Eut A aucune disposition ou obligation y relative.
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qui eet MM on phM lourd* fié celtes suxquelles sont ou
yoww» 4M sseajettiM Im autres wlmiriiw liniWiM du pre-
mtet Etat
3. Lm dispositions du présent article l'appliquent tu Impt

de MM nature ou dénomination.
' ' •'

Artide 26

FrocMmre mmiabk

LM dUpoeitions de l'article 26 de la Convention fbcate du
29 octobre 1951, dont te texte est le suivant, restent en
vigueur :

« Aftida 26

t . LM autorités ftecates dM «Wux Etait contractant! pourront
arrêter, de commua accord, le* règlements nécessaires à l*exé-
cedon dM dispositions da la présente Convention.

2. DaM le cM eÈ lexécution da citftainM dispositions da
caM tenventiou donnerai! lia* è dM difficultés m à dM
tMa, lM MUIWI fiscale* dM deux Etats contractant* s'en-
teadront pow interpréter CM di*po*ition* dan* l'esprit' de la
Qonveiiioi.
3. Si «a contribuable da l'un dM Etat* contracunu prouva
pi lM taxations établiM ou nroJetéM à «a charge ont antralné
ou doivent entraîner pour lui une double imposition Interdite
par la convention il peut, sans préjudice da l'exercice de SM
droits de réclamain et da recours dans chaque Etat, adresser
aux autorités fiscales da lEtat où M trouve son domicile ma
demande écrite da révision desdiM taxations. Cette demande
doit IM préMntée dan n délai da six mois à compter da la
date de la notification ou de là perception à la source de la
seconde Imposition. SI altos an reconnaissent le bien-fondé, IM
utorités Assates saisies d'une telle' demanda s'entendront avec
les autorkéa flscate de ('autre Etat pour éviter la double impo
sition.
4 S'il apparaît que, pour pervenir è «ne entente, dM pour

parlers soient opportuns, ceux-ci seront confiés à une commis
sion mixte formde de représentants dM deux Etats désignés par
leurs autorités administrativM supérieures. »

Article 27

tÊe ffMsfggnmvenrs
,|. LM auterités compétantM dM Etats échangent tes rensei

gnements nécessaires pour appliquer tea dispositions da la pré
senta Convention, h celles de la législation interne dM Etats
relative ans impôts visés par la Convention dans la mesure où
l'mosition qu'elle prévoit n'est pas contraire à la Convention
/ainsi que pour prévenir l'évasion et la fraude fiscales.
L'échange de rensslnsmsnti n'est pas restreint par l'article 1".
LM renseignements reçus par «a État sont tenus secrets de la
« manière que ts renseignements obtenus en applicationlégislation interne de cal Etat et m sont communiqués
«n'ml psrsotmM ou autorités (y compris tes tribunaux et
orGIUM administratif*) conosrnêM par l'établissement on le
rcouvre dM Impôts visés pat ta Conventon, par tes pro
cédural on poursuitM concernant M# Impôts, ou par tes déd-
stons sur tes recours relatifi 1 «M impôts. CM personnM ou
autori t'utilisent m reitsslgasmaast qu'à CM fins. Elles peu
Vent frire état de «M wnseignsmseti an cours d*audiencM
publiques de tribunaux ou dans dM jugements. -
X LM dispositions Ai paragraphe I ne peuvent en aucun cas

étrs interprétée* comme imposant è un Etpt l'obligaton :
m) De prendre dM HMSUTM administratives dérogeant â sa

UgWéfen et à sa pratqua administrative ou à celtes de l'autre
Etal ;
- à) De fournir dM renseignements qui ne pourraient être
ebtaaue sur la baae de aa ieahlatioa ou dans la cadre da sa
pntqe3 admiaistrati normate onde celles de l'autre Etat ;
ti De fournir dM rsiwelytements qui révéleraient «n secret

cosamercisl, indestriel, prof ou un procédé commer
cial ou des rensslgnsmsnti dont la communicatioir serait
cent/ sue I l'ordre public.
<* ' * t ,Aftida 2t
* ÊmmimtMMUA

§ dVHinWVCw mm rflWrrflPIfm
"" LM disparition! de rattiete 25 de la Convention focale du
29 octobre I9JS, dont te texte est te suivant, restent en
vigueur i

« Article 23

1 . Les Etats contractants s'engagent à M prêter aide et assistance pour te recouvrement dM impôts qui font l'objet de la
présente convention et pour celui de* intérêts, de* /rais, dM
suppléments et majorations d'impôts.
2. Lee autorités fiscales de l'Eiat requis de prêter aide et

assistance à l'autre Etat procéderoht au recouvrement suivant
les règle* applicable* au recouvrement de leurs propres
créances fiscales similaires. LM créances fiscales à recouvrer ne
seront pu considéréM comme dM créances privilégiées dans
l'Etat requis.
3. Les poursuitM et amures d'exécution auront lieu sur pro

duction (Tune copie off dM titres exécutoires et éventuel
lement dM décisions passéM en force de chose Jugée.
4. En ce qui concerne tes créances Ascates qui sont encore

susceptibtes de recours, l'Etat créancier, pour la sauvegarde de
SM droits, peut demander à l'autre Etat de notifier au rede
vable une contrainte ou un titre de perception. LM contesta
tions touchant te bien-fondé dM réclamations qui ont motivé la
notification ne peuvent être portée* que devant la juridiction
compétente de I Etat requérant »

Artide 29

Foncti diplomatiquet et consulaires
1 . LM dispositions de la présente Convention ne portent pas

atteinte uix privilèges fiscaux dont bénéficient tes membres dM
missions diplomatiques et leurs domMtlquM privés, lM
membres dM ;so*tes tabulaires, ainsi que tes membres dM
délégations p*•manentM auprès d'organisations internationates
en vertu soit dM regtes générâtes du droit international, soit de
dispositions ('sccord* particuliers.
2. La Convention ne s'applique pas aux organisations inter

nationales, à leurs organes ou à leurs fonctionnaires, ni aux
personnes qui 'sont membres d'une mission diplomatique ou
d'un poste consulaire ou d'une délégation permanente d'unEtat tiers, lorsqu'ils M trouvent sur le territoire d'un Etat et ne
sont pas traités comme des résidents de l'un ou l'autre Etat en
matière d'impôts sur le revenu ou sur l« fortune.

Article 30

Extmsion territori
** «

■ I. La présente Convention peut être étendue, telle quelle ou
avec les modifications nécessaires, aux territoires d'outre-mer et
autres collectivités territoriales de la République française, qui
perçoivent des impôts de caractère analogue à ceux auxquels
s'appliqua la Conventon. Une telle extension prend effet à

la date, avec tes modificatons et dans les conditions,
y compris les conditions relatives à la «siaUo« d'application,
qui sont fixées d'un commun accord entre les Etats par
échange de notes diplomatiques ou selon toute auM procédure
conforme à leurs dispositions constitutionnelles.
2. A moins que tes deux Etats n'en soient convenus autre

ment, la dénonciation de la Convention par l'un d'eux en vertu
de l'article 32 mettra aussi fin, dans tes conditions prévues à
cet articla, à l'application de la Convention à tout territoire ou
collectivité territoriale auquel elle « été étendue conformément
au présent article.

Article 3 1

Entrée en rigueur
I. Chacun dM Etats notifiera & l'autre ("accomplissement des

procédures requisM par sa législation pour la mise en vigueur
de la présente Convention. Celle-d 'entrera en vigueur le pre
mier Jour du deuxième mois qui suit celui au cour* duquel la
dernière de cM notifications est intervenue.
, 2. Ses dispositions s'appliqueront pour la première fois :

En ce qui concerne tes impôts perçus par voie de retenue
à la souree, aux sommes mises en paiement ou imposables à
•compter de la date d'entrée en vigueur de la Conventi ;
k) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux

revenus réalisés l'année civile au cours de laquelle la Conven
tion est entrée en Vigueur ou afférents à l'exercice comptable
ouvert au cours de cette année ;
t) En ce qui concerne l'impôt sur la fortune, à la fortune

possédée au I» janvier de l'année civile au cours de laquelle la
convention est entrée en vigueur.
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3. A rnndoa dm dispositions de M« articles 2S et 26, laCOWMMIM fiscale di 29 octobre 19SI entre la Franc* et
lItalie pour éviter tes doubles Impositions M régler certaines
autm questions m matière d'impôts dirucu m Im revenus et
sur la fortune ainsi «M l'avenant i cette convention et ion pro
tocole d« 6 décembre 1963 cesseront de s'appliquer 4 tout
impôt français M italien pour lequel k» présente Convention
produit ses effets.

Article 32

Dénonciation

I. La préseate Convention demeurera ea vigueur MM limita
tion de durée. Toutefois chacaa dee Etats pourra, BKryenaaat
un préavis minimum de six mois notifié par la voie diploma
tique, la dénoncer pour ta fia d'une année dvile é partir de la
cinquième année suivant celle de rentrée ea vigueur.
1 Dune ea cas, «es dispositions s'appliqueront pour la der

nière foie :
m) Ea ce qui concerne les impâti perçue par voie de retenue

à la source, aux sommes mises en paiement ou imposables au
titre de l'année civile pour la fin de laquelle la dénonciation
aura été notifiée ;

b) En ce qui concerne les autres impôto sur le revenu, r>ux
revenus réalisés pendant Tannée civile pour la fin die toquslle
la dénonciation wjra été notifiée ou afférents é k>xercke
comptable dos au cours de cette année ;
e) En ce qui concerne TimpOt sur la fortune, à U fortune

possédée au l« janvier Je l'année civile pour la fin de laquelle
la dénonciation aura eté notifiée.

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet,
ont signé la présente Convention.

Fait à Venise le 3 octobre 1919 en doulte exemplaire, l*ua
en lantue française et l'autre en langue tienne, les deux
textes faisant également foi.
Pour h Gouvernement

de le République fimnfaiM.
P. BtRÊOOVOY

rwVr m GMverIIMIW

de la RJfmbHqtt* UaHetme,
K FORMICA

PROTOCOLE

è la Convention entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de la République italienne

en vue d'éviter les doublea.impoaitiona en matière d'Impôts
sur le revenu et sur la fortune

et de prévenir l'évasion et la fraude fiscalea

Au moment de procéder à la signature de la Convention
conclue ce Jour entre le Oouvernemeat de la République fran-
çaiee et le Gouvernement de la République italienne en vue
d'éviter lee doublée impositions ea matière d'impôts sur le
revenu et sur la fortune et de prévenir l'évasion et la fraude
fiscales, les soussignés sont convenus des dispositions suivantes
qui font partie intégrante de la Convention.

1 . 11 eet entendu que lee taxes assises sur le montant global
dee salaires «t la taxe professionnelle visée au paragraphe 3, «A
0V) et (vide rarticle i sont régies par lee dispositions relatives
aa bénéfices dee entreprisee (an / ou I selon le cas) ou aux
revèum DU HOMOBI todéMndaiitM fut. 141. Les taxM
assises sur le montant global des salaires ne s'appliquent pas
aux salaires des personnes mentionnées aa point 10, alinéa fc
da préeeat protocole.
2. Ba ce qui concerne le paragraphe I , g) de rarticle 3, fex-

pressioa « trafic international » désigne égaleaieat tout trans
port effectué par contsaeur lorsque et transport n'est que le
oomplémsnt dun traasport effectué ea trafic International.
3. En ce qui ooaocras CartMe 6, lee revenus d'actions, de

pars aa de participations daas aae société ou une personne
saorale possédant des biens immobiliere situés dans ua Etat,
qui. se» la léglslatioa de cet But, sont soumis au même

fiscal que les revenus de Mens immobiliers, sont impo-
niln 4mm m lut

4 Article ?

4 Ba ce qal concerne lea paragraphes I et 2, lorsqu'une
eatreprlee d*ua Etat vead Ses marchandises ou exerce aae acti
vité daas rautre Etat par riatermédialie d'un étabHsssmsnt
HflMe Qll y M lu kMfCM 49 Ml éUbHlIMMN mlli
m sont pas calculés car la base da UMotaM total reçu par l'en*
trsprtee mmis sar la seule base de la rémunération imputable à
racti féeOe de rétabHssssesnt stable pour cas ventes ou
peur eette activité.
Daas le cas de eoatrats, notaauaeat de contrats d'étude, dé

furaiture. d'iastafletioa oa de coostructioa d'éauipements
d'AlÉbfaAÉfMBii todMtritk. OMUMfdMi Av ov
d'ouvragée pabUce, lorsque l'entreprise a ua établissement

subie, les bénéfiess de cet établissement subie ne sont pas
déterminés sur la base da aïontant total da contrat aais seule
ment sur la base de la part du coatrat qui est efîecti
exécutée par cet établissement stable dans l'Etat oè fi cet situé.
Les bénéfi afférents à ta part du contrat qui est exécutée
dans l'Etat oè est situé le siège de direction effecti ae sont
imposables que dans cet Eut.
è) En ce qui concerne le paragrp .3, oa eatead par

« dépenses expoeès aux fins poursuivies par cet établissement
stable » les dépenses directement afflrentM I l'activité de cet
établissement subie.
e) Si la législation d'un Etat autorise ke sociétés résidentes

de cet Etat è déterminer leurs bénéfices imposables d'après des
comptes consolidée qui englobent notamment les résultats de
filiales résidentM de rautre Etat, tes dispositions de la préeeate
Convention, et en particulier de sou article 7, ae s'oppœem
pas è l'application oe cette législation.
3. Ea ce qui concerne l'art 9, il est eateada que lorsqu'aa

Etat inclut dans les bénéfi d'une ontrapriM de cet Eut - et
impose en conséquence - des bénéfices qui auraient été réalisés
par cette entreprise si les conditions convenues avec lentre-
prise de Tautre Etat avaient été Mits dont seraient conveaues
dM sntrepriese indépendantes, l'autre Etat procède è an ajuste
ment approprié du aMntaat de l'impôt qui y a été perçu sur
ces bénéfiess si cet autre Etat estime que cet justement est
Justifié. Pour déterminer cet justement, tes sutorités compé
tentes dM Buts doivent se consulter et tenir compte des entras
dispositions de ta présents Convention.
6. En ce qui concerne farticle 11 , Il est entendu que 2
*) Le pérafraphe I s'applique i tous tes Intérêts provenant

d'un Etat et dont le bénéfi est ua résident de rautre Etat,
même si CM intérêts n'ont fait l'objet d'aucun paiement
effectif ;
tj LM intérêts mentionnés au paragraphe I et payés sur aa

prêt de a'importe quelle nature consenti par un ètablissemeai
bancaire à un autre établissement bancaire sont exonérés
d'impôts dans l'Etat d"oè ils proviennent daas ta mesure oè ils
étaient exonérés d'impôt dans cet Eut en vertu de la législation
interne de cet Etat ea vigueur è la date de la signature de ta
présente Convention.
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Lorsque des modifications sont apportées A la législation
interne mentionnée ci-dessus, les autorités compétentes enga
gent des négociations dans les plus brefs délais en vue de tenir
compte de ces modifications.
7. En ce qui concerne le paragraphe 4 do l'article 12, les

rémunération* payées pour des services techniques, y compris
des analyses ou des études de nature scientifique, géologique
ou technique, pour des travaux d'ingénierie y compris les plans
y afférents, ou pour des services de consultation ou de surveil
lance, sont considérées comme des bénéfices d'une entreprise
auxquels les dispositions de l'article 7 s'appliquent, ou, le cas
échéant, comme des revenus d'une profession indépendanteauxquels s'appliquent les dispositions de l'article 14.
I. a) En ce qui concerne l'article 13, les gains provenant de

l'aliénation d'actions, de parts ou de participations dans une
société ou une autre personne morale possédant des biens
immobiliers situés dans un État, qui selon la législation de cet
État, sont soumis au même régime fiscal que les gains tirés de
l'aliénation de bien* Immobiliers, sont Imposables dans cet
État. Pour l'application de cette disposition, ne sont pas pris en
considération tes immeubles affectés par cette société ou cette
personne morale à sa propre exploitation industrielle, commer
cial*, agricole ou à l'exercice d'une profession non commer
ciale.
b) Nonobstant les dispositions du paragraphe 4 de l'article 13, les gains provenant de l'aliénation d'actions ou de

parts autres que celles visées à l'alinéa m et faisant partie d'une
participation substantielle dans I* capital d'une société qui est
un résident d'un État sont imposables dans cet État, selon les
dispositions de sa législation interne. On considère qu'il existe
une participation substantielle lorsque le cédant, seul ou avec
des personnes apparentées, dispose directement ou indirecte
ment d'actions ou de parts dont l'ensemble ouvre droit à
23 p. 100 ou plus des bénéfices de la société.
9. En ce qui concerne le paragraphe 4 de l'article 15, on

entend par zones frontalières les régions, en Italie, et les dépar
tements, en France, limitrophes de la frontière.

10. En ce qui concerne l'article 19. il est entendu que :
a) Les autorités compétentes des Etats peuvent, d'un

commun accord, appliquer les dispositions des paragraphes I
et 2 de cet article aux employés d'organismes à caractère
public ;
b) Les paragraphes I et 2 s'appliquent aussi aux rémunéra

tions et pensions versées aux personnes qui exercent leur acti
vité auprès de* institutions culturelles et des établissements
d'enseignement visés par la Convention culturelle entre le Gou
vernement de la République française et le Gouvernement de
la République italienne signée à Paris le 4 novembre 1449 et
complété* par les échanges de lettres des 9 novembre et
i décembre 1934 et du 17 mai 1963, Nonobstant l'article 31, la
présente disposition s'applique aux rémunérations et pensions
pour lesquelles le délai de prescription fixé par la législationInterne de chacun des Etats expire après le 31 décembre 1987.
II . En ce qui concerne l'article 23 :
•) La fortune constituée par des actions ou des parts dans

■ne société ou «ne autre personne morale dont l'actif est prin
cipalement constitué d'immeubles ou de droite portant sur ces
biens est imposable dans l'Etat où ces biens sont situés.
Pour l'application de cette disposition, ne sont pas pris en

considération les immeubles affectés par cette société ou cette
personne morale à sa propre exploitation industrielle, commer
cial*, agricole ou I l'exercice d'une profession non commer
ciale.
b) Nonobstant toute disposition contraire de l'article 23,

pour l'imposition au titre de l'impôt français de solidarité sur
la fortune d'une personne physique qui est un résident de
France et a la nationalité italienne sans avoir la nationalité
française, les biens situés hors de France qu'elle possède au
I* janvier de chacune des cinq années suivant celle au cours
de laquelle elle devient un résident de France n'entrent pasdans l'assiette de l'Impôt afférent à chacune de ces cinq
année*.
Si KM telle personne physique perd la qualité de résident de

France pour une durée au moins égale à trois ans, puis rede
vient un résident de France, les biens situés hors de France que
cette personne possède au I" janvier de chacune des cinq
années suivant celle au cours de laquelle elle redevient un rési
dent de France n'entrent pas dans l'assiette de l'impôt afférent
à chacune de ces cinq années.
c) Il est entendu que si la République italienne venait 4 ins

tituer un impôt sur ta fortune les autorités compétentes des
deux Etats se concerteraient pour apporter, s'il y a lieu, les
aménagements nécessaires f la présente Convention.

12. En ce qui concerne l'article 23 :
Rien dans le paragraphe 3 ne peut être interprété comme

empêchant la France d'appliquer les dispositions de l'ar
ticle 212 du code général des impôts en ce qui concerne les
intérêts payés par une société française à une société mère
étrangère.

13. En ce qui concerne l'article 29 et nonobstant les disposé
tions de l'article 4, toute personne physique, qui est membre
d'une mission diplomatique, d'un poste consulaire ou d'une
délégation permanente d'un État, qui est situé dans l'autre État
ou dans un État tiers, est considéré, aux tins de la présente
Convention, comme un résident de l' État accréditant, a condi
tion :

m) Que, conformément au droit international, elle ne soit pas
assujettie à l'impôt dans l' État accréditaire pour les revenus de
sources extérieures à cet État ou pour la fortune située hors de
cet État,
et
b) Qu'elle soit soumise dans l'État accréditant aux mêmes

obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble de son revenu
mondial ou de sa fortune mondiale que les résidents de cet
État.

14. a) Les autorités compétentes des Etats régleront en tant
que de besoin les modalités d'application de la Convention.
b) En ce qui concerne les formalités que devront accomplirles résidents d'un État pour obtenir, dans l'autre État, les

réductions ou exonérations d'impôt et autres avantages prévus
par la Convention, il est entendu que :

i) Les impôts prélevés dans un État par voie de retenue
à la source seront remboursés sur demande de l'intéressé
ou de l'État dont il est résident lorsque le droit de perce
voir ces impôts est limité ou supprimé par les dispositions
de la Convention.
Les demandes de remboursement, à présenter dans les

délais établis par la législation de l'État tenu d'effectuer
ledit remboursement, doivent être accompagnées d'une
attestation officielle de l'État dont le contribuable est un
résident, certifiant que les conditions exigées pour bénéfi
cier des exonérations ou des réductions prévues dans la
Convention sont remplies.
ii ) Les banques et établissements financiers situés en

France, dépositaires ou gestionnaires d'actions émises par
des sociétés résidentes d' Italie et appartenant à des per
sonnes résidentes de France, peuvent, agissant pour le
compte de ces personnes, demander directement l'applica
tion des dispositions des paragraphes 2 à 6 de l'article 10.
Cette demande doit comporter, par société émettrice,

toutes indications utiles pour permettre de déterminer les
propriétaires réels des actions et de connais* le montant
des dividendes perçus par chacun d'eux. l'n présentant
cette demande, les banques et établissements financiers
doivent attester que les propriétaires réels des actions sont
des personnes résidentes de France. La demande doit com
porter le visa de l'administration fiscale française. Les
autorités compétentes des Etats fixeront d'un commun
accord les modalités pratiques d'application de cet alinéa.
iii) Les banques et établissements financiers situés dans

l'un des Etats, dépositaires ou gestionnaires d'obligations
négociables émises par des sociétés ou organismes rési
dents de l'autre État et appartenant à des personnes rési
dentes du premier État peuvent, agissant pour I* compte
de ces personnes, demander directement l'application des
dispositions des paragraphes 2 à 4 de l'article 1 1 .
Cette demande doit comporter, par société ou organisme

émetteur, toutes indications utiles pour permettre de déter
miner les propriétaires réels des titres et de connaître le
montant des intérêts perçus par chacun d'eux. En présen
tant cette demande, les banques et établissements finan
ciers doivent attester que le* propriétaires réels des titres
sont des personnes résidentes de l'État où ils sont situés.
La demande doit comporter le visa de l'administration fis
cale de cet État. Les autorités compétentes des Etats fixe
ront d'un commun accord les modalités pratiques d'appli
cation de cet alinéa.

' e) Les dispositions de l'alinéa b n'excluent pas l'interpréta
tion suivant laquelle les autorités compétentes des deux Etats
peuvent d'un commun accord établir d'autres procédures pour
l'application des réductions d'impôt auxquelles ouvre droit la
Convention.

13. Dans les cas où, conformément aux dispositions de la
présente Convention, un revenu doit être exempté de la part de
l'un des deux Etats, l'exemption sera accordée si et dans la
mesure où ce revenu est imposable dans l'autre État.
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16. Les cotisations payées par m pour une personne phy
sique qui est un résident d'un État o« qui y séjourne temporai
rement A ut institution de retraite agréée par les autorités
compétente* de l'autre État dont cette personne était précédem
ment un résident sont traitées fiscalement dans le premier État
de la même façon que les cotisations payées à une institution
de retraite reconnue par les autorités compétentes de cet État,
si celles-ci acceptent l'agrément obtenu dans l'autre État par
cette institution de retraite.

17. Si des clauses de la présente Convention deviennent
incompatibles avec des dispositions arrêtées par les institutions
des communautés européennes, les deux Etats peuvent, après
concertation entre leurs autorités compétentes, Axer d'un
commun accord, par la voie diplomatique, les modalités et
conditions dans lesquelles ces clauses cessent d'être appli
cables.

En foi de quoi, les soussignés ont signé le présent Protocole.
Fait à Venise, le S octobre 1989, en double exemplaire, l'un

en langue française et l'autre en langue Italienne, les deux
textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement
de le République française,

P. BÉRÉGOVOY
Pour le Gouvernement

de la République Italiene,
IL PORMICA

Monsieur Rino Formica,
Ministre des finances
Le S octobre 1989.

Monsieur le Ministre,
Au moment de procéder à la signature de la nouvelle

Convention entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de la République Italienne en vue d'éviter
les doubles impositions en matière d'impôts sur le revenu et
sur la fortune et de prévenir l'évasion et la fraude fiscales qui
doit remplacer la Convention signée A Paris le 29 octobre 1938
et modifiée et complétée par l'avenant signé A Paris le
6 décembre 1965, II m'sr nécessaire de vous proposer ce
qui suit pour régler des litiges relatifs A l'application de cettedernière Convention.
La Convention du 29 octobre 1931 prévoit que les rede

vances et autres produits similaires, an sens du paragraphe I
de l'article 1 1 , ne sont imposables que dans l'État où se trouve
le domicile du bénéficiaire. Toutefois, cette régie ne trouve pas
à s'appliquer lorsque le bénéficiaire possède un établissement
stable dans l'autre Eut Dans ce dernier cas, les redevances ne
sont imposables que dans cet autre Eut Aux termes du para
graphe I , deuxième alinéa, de l'article il , cette règle reste
applicable en cas de substitution A un établissement stable
dune participation dans une société.
Je vous propose de confirmer l'interprétation que les auto

rités compétentes de nos deux pays sont convenues de donner
A cette règle, lors de la Commission mixte qui s'est tenue A
Rome du • au 11 Juillet 1968. Selon cette interprétation, la
règle prévue au paragraphe I, deuxième alinéa, de l'article 1 1M s'applique que lorsqu'un établissement subie déjà existant
est transformé en une société de personnes (dans le eu de
l'Italie) ou en une société non passible de l'impôt sur les
sociétés (dans le eu de la France), dans laquelle la personne
qui possédait l'établissement stable détient, directement ou
indirectement, la autorité des droits.
Toutes les impositions qui ne sont pu devenues définitives

M 1" janvier 1989 seront régularisées, s'il y a lien, conformé
ment A cette interprétation.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir me faire savoir
si cette proposition recueille l'agrément de votre Gouverne
ment. Dans ce cas, Je suggérerais que cette lettre et votre
confirmation soient considérées comme constituant un accord
entre nos deux Gouvernements.
Veuilles agréer. Monsieur le Ministre, l'assurance de ma plus

haute considération.
PIERRE BÉRÊGOVOY

Ministre d'État,
Ministre de l'économie des finances et du budget

Monsieur Pierre Bérégovoy,
Ministre d'Etat,

Ministre de l'économie, des finances et du budget
Le 3 octobre 1919.

Monsieur le ministre.
Je me réfère A votre lettre d'aujourd'hui dont le texte est le

suivant :
« Au moment de procéder A la signature de la nouvelle

Convention entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de la République italienne en vue d'éviter
les doubles impositions en matière d'impôts sur le revenu et
sur la fortune et de prévenir l'évasion et la fraude fiscales qui
doit remplacer la Convention signée A Paris le 29 octobre 1931
et modifiée et complétée par l'avenant signé A Paria le
• décembre 1969, il m'apparaît nécessaire de vous proposer ce
qui suit pour régler des litiges relatif! A l'application de cette
dernière Convention.
« La Convention du 29 octobre 1951 prévoit que les rede

vances et autres produits similaires, au sens du paragraphe 1
de l'article 1 1 , ne sont imposables que dans l'État où se trouve
le domicile du bénéficiaire. Toutefois, cette règle ne trouve pas
A s'appliquer lorsque le bénéficiaire possède un établissement
stable dans l'autre État Dans ce dernier cas, les redevances ne
sont imposables que dans cet autre État Aux termes du para
graphe 1, deuxième alinéa, de l'article II, cette règle reste
applicable en cas de substitution A un établissement stable
d une participation dans une société.
« Je -vous propose de confirmer l'interprétation que les auto

rités compétentes de no* deux pays sont convenues de donner
A cette règle, lors de la Commission mixte qui s'est tenue A
Rome du • au II Juillet 1961. Selon cette interprétation, la
régie prévue au paragraphe 1 , deuxième alinéa, de l'article 11ne s'applique que lorsqu'un établissement subie déjà existant
est transformé en une société de personnes (dam le eu de
l'Italie) ou en une société non passible de l'impôt sur lessociétés (dans le eu de la France), dans laquelle h personne
qui possédait l'établissement subie détient, directement ou
indirectement, la majorité des droits.
« ToutM tes impositions qui ne sont pu devenues définitives

au l« Janvier 1919 seront régularisées, s'U y a lieu, conformé
ment A cette interprétation.
a Je voua serais reconnaissant de bien vouloir me faire savoir

si cette proposition recueille l'agrément de votre Gouverne
ment Dans ce cas. Je suggérerais que cette lettre et votre
confirmation soient considérées comme constituant un accord
entre nos deux Gouvernements.
« Veuilles agréer. Monsieur le Ministre, l'assurance de ma

plus haute considération »
En réponse A cette lettre J'ai l'honneur de vous communiquer

que lu dispositions y contenues sont acceptées par le Gouver
nement de la République italienne et que votre lettre et cette
réponse de confirmation sont considérées comme constituant
un accord entre nos deux Gouvernements.
Veuilles agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma

haute considération.
RINO FORMICA

Ministre des finances


